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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

1.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Clément De Laat inc. 
(M

e
 Carolyne Mathieu) 

 

2012-028 Alain Gélinas 15 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
mesures de contrôle et 
suspension de l’inscription 
 
 

2.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al) 
 
Les Services Financiers Chelee inc., Kwai Wah Ko 
et Fanny Huei-Fen Chen 
 

2012-040 Claude St Pierre 15 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant, 
mesures propre au respect de 
la loi, conditions à l’inscription 
et suspension d’inscription 
 
Audience pro forma 

3.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Clément De Laat inc. 
(M

e
 Carolyne Mathieu) 

 

2012-028 Alain Gélinas 16 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
mesures de contrôle et 
suspension de l’inscription 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

4.  D 
 
 
I 
 
 

 
 
I 
 
 
I 
 
 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Henri Lemieux, faisant affaires sous la raison 
sociale Financière Hélios Capital, Agence Créditis 
plus inc., Altima environnement technologique inc., 
Rémy Pelletier, Jeffrey Harris et Jonathan Archer 
 
Michel Rolland 
(Audet F.G. & Associés) 
 
9218-3524 Québec inc., faisant affaires sous la 
raison sociale Altima environnement technologie et 
Raymond Rivard 
(Lord Poissant & Associés) 
 
Alexandre Royer 
(Astell Lachance Down du Sablon) 
 
Caisse Desjardins des Rivières de Québec 
 

2010-018 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

20 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de l’ordonnance 
deblocage 

5.  D 
 
 
I 
 

 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Archer Or inc., Guy Gravel Guy Bégin, Paul 
Vigneault et Helga Leuthe 
(M

e
 Hanh-Bao Lam)) 

 
TD Canada Trust 
 

2011-002 Alain Gélinas 
Claude St-Pierre 

20 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

6.  D 
 
 
I 
 
 
 

M 
 
 
 
 
 

IT 

Autorité des marchés financiers  
(Girard et al.)  
 
Robert Morin, Roger Éthier, Incase Finance inc. et 
Vivre-Entreprise en soins de santé 
(BCF s.e.n.c.r.l.) 
 
Gestion M.E.R.R. inc., Les Résidences Desjardins 
(St-Sauveur) inc., Bilodeau Spécialiste en 
chaussure inc., Pantero Technologies inc., Banque 
Canadienne Impériale de Commerce et Banque 
HSBC du Canada  
 
Labelle Marquis inc. 
(Kaufman Laramée s.e.n.c.r.l.) 
 

2011-021 Alain Gélinas 20 novembre 
2012  
9 h 30 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 
 

7.  D 
 
 
I 
 
 
I 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Luc Chartrand 
(BCF s.e.n.c.r.l.) 
 
Irène Hornez 
 
Banque Toronto-Dominion et TD Waterhouse 
Canada inc. et Jitney Trade inc. 
 

2011-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

21 novembre 
2012 
14 h 30 

Demande de prolongation de  
l’ordonnance de blocage et 
demande de redressement 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

8.  D 
 
 
I 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean-Louis Kègle et Les Entreprises D.P.P. inc. 
 
Caisse Desjardins Godefroy 
 

2012-034 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

22 novembre 
2012 
10 h 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
Audience pro forma 

9.  D 
 
 
I 
 
 
 
 
 
 
 

M 
 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Carol McKeown, Daniel F. Ryan, Dowshire Capital 
inc., Meadow Vista Financial corp., McKeown 
Baboon Building Family Trust, Herbert Baboon 
Building Family Trust, McKewon Baboon Business 
Family Trust et McKeown/Ryan Principal 
Residence Trust 
(Rivard et associés) 
 
Fin-Xo Valeurs mobilières, Dundee Securities 
Corporation, Desjardins Valeurs mobilières, TD 
Canada Trust et Canacord Capital Corporation 
 
Richardson GMP Limited 
(Heenan Blaikie) 
 

2010-024 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

26 novembre 
2012 
14 h  

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

10.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

M 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Carole Morinville, Carole Morinville, représentante 
autonome, 9068-3442 Québec inc., faisant affaires 
sous la dénomination sociale d’Agence Carole 
Morinville et 9074-5613 Québec inc. 
 
Banque Nationale du Canada et Banque TD 
Canada Trust  
 
Litwin Boyadjian inc. 
(Stein & Stein inc.) 
 

2010-028 Claude St Pierre 27 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 

11.  D 
 
 
I 
 
 
I 
 
 
I 
 
 
 
I 

 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Daniel Pharand 
(Ravinsky Ryan Lemoine, s.e.n.c.r.l./LLP) 
 
Jacques Gagnon 
(Brouillette & Associés, s.e.n.c.r.l.) 
 
Fier Cap Diamant S.E.C., Éric Dupont et Louise 
Blais 
(Norton Rose s.e.n.c.r.l./s.r.l.) 
 
Louis Paquet 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l., s.r.l.) 
 

2012-032 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 
Jacques Labelle 

29 novembre 
2012 
9 h 30  

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
conditions à l’inscription et 
suspension 
 
Audience pro forma 
 
Requête en disjonction de 
l’instance 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

12.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Pascal Lévesque 
 

2012-041 Alain Gélinas 30 novembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’interdiction 
d’exercer l’activité de 
conseiller et mesures propre 
au respect de la loi 
 
Audience pro forma 

13.  D 
 
 
I 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
René Sauriol 
 
Banque Scotia, Banque de Montréal, Banque 
CIBC et Caisse Populaire Desjardins de Gatineau 
 

2009-013 Alain Gélinas 4 décembre 
2012 
9 h 30  

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 

14.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Les Assurances Gaucher et Robert inc. 
(Donati, Maisonneuve) 
 

2012-029 Alain Gélinas 6 décembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
mesures propres au respect 
de la loi 

15.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
La Fondation Universitas du Canada 
(Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-038 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

12 décembre 
2012  
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

16.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al) 
 
Groupe Financier Summexx inc. 
(Brunet & Brunet) 
 

2012-039 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

13 décembre 
2012 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant, 
mesures propre au respect de 
la loi, conditions à l’inscription 
et suspension d’inscription 
 
Audience pro forma 

17.  R 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Andreea Ioana Munteanu 
(Doyon Izzi Nivoix) 
 

2012-035 Claude St Pierre 29 janvier 2013 
14 h 

Requête en rejet 
 
Audience pro forma 

18.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Satel inc. et Imran Satti 
(Lavery De Billy, s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-030 Claude St Pierre 31 janvier 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
interdiction d’agir comme 
dirigeant, conditions à 
l’inscription, radiation et 
mesures propres au respect 
de la loi 
 

19.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Satel inc. et Imran Satti 
(Lavery De Billy, s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-030 Claude St Pierre 1
er

 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
interdiction d’agir comme 
dirigeant, conditions à 
l’inscription, radiation et 
mesures propres au respect 
de la loi 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

20.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Renée Roy  
(DeChantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 
 
Jean Pierre Lavallée 
(Casavant Mercier) 
 

2012-037 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 
 

4 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

21.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Renée Roy  
(DeChantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 
 
Jean Pierre Lavallée 
(Casavant Mercier) 
 

2012-037 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 
 

5 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

22.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Renée Roy  
(DeChantal, D’Amour, Fortier, s.e.n.c.r.l.) 
 
Jean Pierre Lavallée 
(Casavant Mercier) 
 

2012-037 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 
 

6 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

23.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Joneldy Capital inc. et Jonathan Lehoux 
(Lavery De Billy s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-022 Claude St Pierre 7 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

24.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Joneldy Capital inc. et Jonathan Lehoux 
(Lavery De Billy s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-022 Claude St Pierre 8 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
 
 

25.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

25 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

26.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

26 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

27.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Jean Lamarre 
(Gowling Lafleur Henderson s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-020 Alain Gélinas 
Claude St Pierre 

27 février 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

28.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 8 avril 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

29.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 9 avril 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
 
 

30.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 10 avril 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
 
 

31.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 11 avril 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
 
 

32.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Gestion de portefeuille Tahar Mansour inc. et 
Tahar Mansour 
(Charbonneau Avocats conseils) 
 

2012-027 Claude St Pierre 12 avril 2013 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
retrait des droits conférés à 
l’inscription 
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Le 15 novembre 2012 

Légende : 
D : Partie demanderesse I : Partie intimée  R : Partie requérante 
M : Partie mise en cause IT : Partie intervenante   
 
Coordonnées : 
 
Salle d’audience : Salle Paul Fortugno  
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-2211 Télécopieur : (514) 873-2162 
Courriel :   secretariat@bdr.gouv.qc.ca 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2011-031 

DÉCISION N° : 2011-031-006 

DATE : Le 7 novembre 2012 

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS
Partie demanderesse  

c. 
DANIEL L’HEUREUX
et
9248-8543 QUÉBEC INC.
et
NOSFINANCES.COM INC.

Parties intimées 
et
CAISSE DESJARDINS DU GRAND-COTEAU
et
CAISSE POPULAIRE HOCHELAGA-MAISONNEUVE

Parties mises en cause 

PROLONGATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE 
[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés financiers,

L.R.Q., c. A-33.2] 

Me Sylvie Boucher 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers  

Date d’audience : 6 novembre 2012 

DÉCISION

[1] Le 4 août 2011, le Bureau de décision et de révision (« Bureau ») a accueilli une demande ex 
parte de l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») en prononçant à l’encontre des intimés et à 
l’égard des mises en cause une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs et d’exercer l’activité 

00
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de conseiller, de mesure propre à assurer le respect de la loi, de blocage et de suspension des droits 
d’inscription1. Le Bureau a également autorisé le dépôt de la décision au greffe de la Cour supérieure.   

[2] Ces ordonnances furent rendues en vertu des articles 152, 249, 265 et 266 de la Loi sur les 
valeurs mobilières2, des articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers3 et des articles 93, 94, 115.9 et 115.12 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers4.

[3] Le 24 octobre 2011, l’Autorité a adressé une demande de prolongation de l’ordonnance de 
blocage, que le Bureau a accueillie le 28 novembre 20115. Les parties avaient consenti à cette 
prolongation, puisqu’une audience avait été fixée pour la contestation par les intimés de cette 
prolongation. Le 20 mars 20126, le Bureau a rejeté la contestation de la prolongation de blocage. 

[4] Le 22 mars 20127 et le 13 juillet 20128, le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage pour des 
périodes renouvelables de 120 jours. Le 10 octobre 2012, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande de 
prolongation de l’ordonnance de blocage et un avis d’audience a été transmis aux parties pour une 
audience devant se tenir le 6 novembre 2012.

L’AUDIENCE 

[5] L’audience s’est tenue à la date prévue en présence de la procureure de l’Autorité. Elle a déposé 
une lettre faisant état d’un consentement des intimés à la demande de prolongation de blocage de 
l’Autorité. Cette lettre indique que ledit consentement fait suite à la signification des constats d’infraction 
pénaux visant les intimés. 

[6] Par conséquent, la procureure de l’Autorité demande au Bureau d’accorder la prolongation de 
l’ordonnance de blocage considérant que des procédures pénales sont en cours et vu le consentement 
des intimés. 

L’ANALYSE 

[7] L’Autorité demande au Bureau de prononcer une prolongation de l’ordonnance de blocage dans 
le présent dossier en vertu de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières. Le 2e alinéa de cet article 
prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de 
l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister.  

[8] Les intimés ont été avisés de la tenue de l’audience dans les délais prescrits par cet article et la 
procureure de l’Autorité a déposé une lettre mentionnant que les intimés consentent à la prolongation de 
l’ordonnance de blocage. 

[9] Par conséquent, considérant que les procédures pénales sont en cours, que les motifs initiaux 
existent toujours et vu que les intimés consentent à la prolongation de l’ordonnance de blocage, le 
Bureau est prêt à accorder la demande de l’Autorité. 

LA DÉCISION 

[10]PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu du 2e alinéa de l’article 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers prolonge 

                                                     
1 Autorité des marchés financiers c. L’Heureux, 2011 QCBDR 68. 
2  L.R.Q., c. V-1.1. 
3  L.R.Q., c. D-9.2.  
4  L.R.Q., c. A-33.2.  
5 Autorité des marchés financiers c. L’Heureux, 2011 QCBDR 115.  
6 Autorité des marchés financiers c. L’Heureux, 2012 QCBDR 28. 
7 Autorité des marchés financiers c. L’Heureux, 2012 QCBDR 29. 
8 Autorité des marchés financiers c. L’Heureux, 2012 QCBDR 78. 
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l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 4 août 20119, telle que renouvelée depuis, et ce, de la 
manière suivante :

ORDONNE à Daniel L’Heureux, la société 9248-8543 Québec inc. et à la société 
NosFinances.com inc. de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession ou qui leur ont été confiés et de ne pas retirer ou s’approprier des fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle;

ORDONNE à Daniel L’Heureux, la société 9248-8543 Québec inc. et à la société 
NosFinances.com inc. de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur 
possession ainsi que des fonds, titres ou autres biens en dépôt dans les différents comptes 
bancaires dont ils ont la garde ou le contrôle; 

ORDONNE à la Caisse Desjardins du Grand-Coteau, sise au 933A, boul. Armand Frappier, 
Sainte-Julie, district judiciaire de Longueuil, J3E 2N2, de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte ouvert au nom de Daniel L’Heureux, la société 
9248-8543 Québec inc. ou la société NosFinances.com inc. dont elle a la garde ou le contrôle 
notamment dans les comptes portant les numéros 81530066-39131 et 81530066-83975; 

ORDONNE à la Caisse Populaire Hochelaga-Maisonneuve, sise au 3871, rue Ontario Est, 
Montréal, district judiciaire de Montréal, H1W 1S7, de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt dans tout compte ouvert au nom de Daniel L’Heureux, la société 
9248-8543 Québec inc. ou la société NosFinances.com inc. dont elle a la garde ou le contrôle 
notamment dans le compte portant le numéro 81530327-482192. 

[11] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, l’ordonnance de 
blocage entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera pour une période de 120 
jours, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 7 novembre 2012.  

(s) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

                                                     
9  Précitée, note 1.  
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